
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA CORRÈZE
PLAN DE PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION DE LA DORDOGNE EN CORRÈZE

COMMUNE DE : LA CHAPELLE SAINT GÉRAUD

Commune de : La Chapelle Saint Géraud

Rivière(s) concernée(s) : La Maronne

Personne(s) rencontrée(s) : • M. DUPUY (Maire)

Date de l’entretien : 18 mars par contact téléphonique 

1) LA COMMUNE EST-ELLE TOUCHÉE PAR DES PROBLÈMES D’INONDATIONS

☒Oui ☐Non

M. le Maire indique que seul un petit territoire est touché en bordure de Maronne. Les 
zones habitées et habitables se situent sur le plateau de la commune et non en bordure du 
cours d'eau.

2) QUELLES SONT LES DATES DES DERNIÈRES GRANDES CRUES CONNUES ? INONDATIONS ?

Il est indiqué que les inondations de la Maronne ne restent pas en mémoire des habitants 
de la commune; aucune maison n'est touchée.

3) EXISTE-T-IL DES RELEVÉS HISTORIQUES DE CRUES SUR LA COMMUNE (HAUTEUR D’EAU ATTEINTE NOTÉE DATE DE 
LA CRUE) ?

Pas à la connaissance de M. le Maire sur la commune. 

4) NOM DE PERSONNES À RENCONTRER

/

5) EXISTE-T-IL D’AUTRES ÉLÉMENTS CONCERNANT LES CRUES PASSÉES (PHOTOS – ARTICLES – ARCHIVES…)

Aucun élément n'est en la possession de la mairie.

6) CONFRONTATION DE LA RÉALITÉ DU TERRAIN ET DES ZONES INONDABLES RÉPERTORIÉES

Aucune étude antérieure n'a été réalisée sur ces cours d'eau.

7) DÉGÂTS OBSERVÉS LORS DES DERNIÈRES CRUES

Aucun dégâts n'est observé lors des inondations. Les débordements de la Maronne ne 
concerne qu'une petite surperficie constituée de prés.

8) QUELS SONT LES POINTS NOIRS DES ÉCOULEMENTS ?

/

9) QUELLES SONT LES ZONES DES PREMIERS DÉBORDEMENTS ?

/.
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10) DOCUMENT D’URBANISME EXISTANT SUR LA COMMUNE

La commune est en cours d'élaboration d'une carte communale.

11) QUELS SONT LES PRINCIPAUX ENJEUX SUR LA COMMUNE ?

M. le  Maire  précise  qu'il  n'y  a  aucun  enjeu  humain  sur  la  commune  dans  les  zones 
inondables de la Maronne; seuls des prés sont impactés.

12) REMARQUES :

Il  est  indiqué que la personne référente  de l'étude sur  la  commune est  M.  Jean Noël 
EYRIGNOUX (1er adjoint).

M.  le  Maire  précise  qu'il  serait  intéressant  avec  cette  étude  de  connaître  la  limite  du 
Domaine Fluvial.
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